
CIRCULAIRE AU CLERGE DU DIOCESE 

DE QUÉBEC.*

\ A r c h e v ê c h é  d e  Q u é b e c ,

( 14Marsl8G7.

M e s s i e u r s ,

Vous savez que, pendant les deux années qui viennent de s’écouler, il 
n été publié dans le pays plusieurs brochures sur la question des classiques.
L a  dernière surtout, imprimée à O t t a w a ,  sous le pseudonyme de George
Saint Aimé, avait rempli mon cœur d’amertume, tant elle était injurieuse 
à l’autorité ecclésiastique et aux maisons de haut enseignement sur les­
q u e l l e s  elle exerce sa vigilance.

Mais ce qui m’affligeait encore davantage, c’était les divergences d opi­
nion excitées à cette occasion parmi les prêtres du diocese, et dont effe 
était propre à détruire cette belle union qui faisait de notre Cierge un

corps si puissant pour le bien.
Ayant lieu de craindre que les auteurs de ces publications et lcms

approbateurs fussent peu disposés à  s’en rapporter à mon opinion et a
c é d e r  à m o n  autorité, j ’ai cru devoir consulter l’autorité suprême, celle
qui fait taire toutes les opinions particulières, qui est chargée de constater
le véritable sens des traditions catholiques, et devant laquelle chacun doit
s’incliner avec respect, sous peine de s’exposer à tomber dans le schisme
et l’hérésie. J ’ai donc exposé à la S. Congrégation de l’Inquisition et
du Saint Office, le triste état où se trouvaient les esprits dans le diocese,
et je lui ai demandé “  si l’usage presque exclusif des auteurs payens, tel
“  qu’il se pratique dans les Institutions de llomc, dans la plupart des
“ Séminaires et des Collèges du monde catholique, et en particulier dans
« notre Séminaire diocésain, dont j ’envoyais en même temps le pro-
« <'ranime d’études (1 ) ,  si cet usage, dis-je, n’est que toléré par l’Eglise,
“ et si elle ne le souffre qu’à cause de la grande difficulté de le fane is
“ paraître ; si, dans les Conciles de Latran et de Trente, dans l ’ E n c y c liq u e

“ Juter m ultipliées, et autres documents authentiques, l’Eglise a voulu
“ que les écrits des Saints Pères eussent la plus large part dans les études
“  classiques, et si, en particulier, l’on doit entendre la seconde partie de
« ia septième règle de l’Index, en ce sens qu’elle défend aux enfants la

lecture des auteurs payens, quels qu'ils soient ; si l’étude des classiques

• Sur lu question des classiques. Note du Réducteur.
^ l) Ce programme a été  publié dans l'Annuaire de 1 1 nivorsité-Laval, pour 1 nnti '<J 

académique 1803-04, page 55.



payons, telle que pratiquée dans nos collées, est de nature à inoulouer 
“  le paganisme dans l’esprit des jeunes gens, à mettre en danger leur foi 

et leurs mtcurs, à en faire des sceptiques et des incrédulcs°ct si enfin 
“  cette étude est bien réellement une des causes de tous les maux nui 
“ menacent aujourd'hui la société, comme on a voulu le prétendre de 
“ sorte qu un des moyens de salut pour la société chrétienne serait’ do

“ =  ” (î)01®"" ICS IU“CUrS W “ ’ "" l,“  lcs l,“ os
Je  suis doublement heureux de la réponse faite il mes questions, p a r

k 011 Emincnce lc Cardinal Patrizzi, au nom delà S. Congrégation : d ’abord
parce que, répondant à un évêque qui consulte pour rétablir la paix dans
son diocèse, à l’occasion d’une question de doctrine, la décision qu’il donne
est ofhcidlc et fait autorité ( 2), et ensuite parce que cette décision est
res-claire, tres-catégorique, et plus explicite que 11e l’ont été les autres

documents publiés jusqu’ici par Home sur la question de renseignement
Je me fais un devoir de vous communiquer ce document important que 
vous lirez sans doute avec intérêt :

Illustris ac Iteverendmime Domine \ Illustre et M Ü im dM m e Seigneur et

. Uil/ ratcr' ! Frèt e.
Ex tuis litteris die 23. novembris 1 Par vos lettres du 23 novembre 

anuo proxnnè elapso ad me datis, , dernier, à moi adressées, les Emi- 
■traincutissuni 1  atres Cardinales j  nentissimes Cardinaux qui composent 
mu mecum bacræ Iuquisitioni præ- avec moi la Sacrée Congrégation de 
positi regre admodura mtellexerunt l’Inquisition, ont vu avec beaucoup 
graves m îstu diœcesi obortas esse et do chagrin, qu’il s’est élevé, dans 
adlmc commoveri dissonsionos inter votre diocèse, et qu’on y soulève 
virus potissimum ecclesiasticos, prop- encore, principalement parmi les 
toic.i (|uia 111 tradendis humanioribus I membres de votre clergé, de cravcs 
ittens,tum 111 heminario diocccsano, dissentions, sur ce que, dans les 
mn m aliis pucrorum juvenumquo cours d’études littéraires, tant du 
iie0us vigilantiæ atque auctoritati séminaire diocésain, que des autres 

wae commissis libn ab ethmeis auc- communautés d’enfants et des jeunes
t r l UL Cf0USCnpS ’ hcèt c,ncn(lati’ 8®“ * COûfi<îes » votre vigilance e t à 

V  ut!ir- est profeeti), , votre autorité, on expliquo les ou-

stu(liKl U1J,T 0(1,,hbr03illlttCranim ! vra«ca dcs auteurs payons, tout 
|, wiia1 amandandoa cxistimant, lifte expurgés qu’ils soient. Il n’y a
se m ! ! ! !  r °  'Clt? a™ (luc assurément rien qui puisse justifier 

1 .t uant. Jixplorata enun res la préoccupation et l’ardente sollici-

(1) H e n  boa de remarquer que la S. Congrégation du St. Ofllce, avant de donner 

t l , d e c 2 ; : i r lMyeUX U br° cl" ire du M’ Ue0r«0 St. Aimé, intitulée “ La Mé-

“ voUl‘‘i ? 1C°ng; f ^ ,,! >n ,îu S ,‘ Offic0< 011 >“ Suprême et Universelle Inquisition,
"  interprétuHvna , ü' ’ lm n ' * lc3 Cri" ,e3 q,li 1,1 ,jk'33cnt-  K1,e des d é c is io n s

“ lui sont m lr. - SUr * dC 1,1 Fü‘ 0,1 du3 niœ"rS| ct r6|,on(1 ,,l,x consultations qui
esaet s sur ces points, après avoir pris l’avis du Souverain Pontife.”



est et an tiqua constantiquc consue- ju^ c ^  ' c jitt(iraires ies 
tudinc comprobata, adolescent bamsse cles et c&r ^
etiam clericos gerrnanam diccndi ouvrages a e c t u t  
scribendique clegantiam et eloquen- 
tiam sive ex sapientissimis banc o- 
rum Patrum  operibus, sive ex cla- 
• • • on.Mr.tm-ilnis ni) omni

Car c’est
U U V i t l f j ^ 0  w v  V  V  ’  ,  L  L  * /

une chose d’expérience et autorisée 
par un antique et constant usage, 
que les jeunes gens, même ccclési-

•um Patrum operibus, sive ex t  a m bicn ct sans
rissimisethnicisscnptonbus a meun danger puiser, soit clans les
labe purgatis, absque ullo, penedo ^  Pères, soit
a d d i s c e r e  optimo jure posse. < fi® s ie8î)]us célèbres auteurs payens
Ecclcsiâ. non t d b j t u r  m o d o ^  ^ " urgés, les' ù a is
omnino perm ittitu i, e t «v ;  m.:„cil)CS (i e la belle littérature et de
Domino Nostro l » h g  1 P ^ .  j!él J t,nc0. Non-sculementl’Egliso

«  ___  u +niA,.« mnis elle le permet com-spicuè declaratum luit in , 
encyclicâ ad Galliarum Episcopos 
die 21. martii 1853. missa. Quum
igitur anticiui libri ab ethnicis græce 
aut latine conscripti, qui in sennna- 
rio ct collegiis istis adhibentur, non 
ii nimirum sint, qui res lascivas seu 
obscenas tractant, narrant, aut do-

le tolère, mais elle le permet com­
plètement, et c’est ce qu’a nette­
ment déclaré Notre Saint Pere le 
Pape Pic IX , dans son encyclique 
adressée aux évoques de France le 
21 mars 1863. Or, comme les 
auteurs anciens, grecs ou latins,obscenas tractant, narrant, aui uo- ! * s^mi-

5~=rSJHS:
r Z r S  c o l  r  Il est cependant fort n regretter
nræsertim ccclcsiastici, non in agi- [ <|u’on se soit seiw de p •

mopero Sac,-a t a c  Congregatio in tou lenr som et Ion
Domino cohortatur, ut non minon soulever et a fomentc , ,
contentione quam pastoral! caritatc verses
ccclesinsticos istos viros coneordissi- fidèlement . , . j.„|j
mis animisidipsum dioero onmes, et défendre lesd.oits tatam ntofcj,
i„ eodem sensu at,ne ineàdem sen- en batte a tant ta ex. ton» e 
tentiâ pcrfectos esse moneas; at.,ue toutes parts. C est pouiquo, ce
officias, ut ab omni quæstionum vain- bacree , Seigneur, à
tate a Oliorrentes, sedulo naviterque j vous exhortei ; ‘ timies avec non 
Dei et proximoruin negotium agant. ; avertir ces ecclé vas uc* n«
Non dubitatur, quin pro spectatâ j moins do fern c 0us dans
tuâ pmdontià à procurando hoc , pastorale, do se ma j t
salutari officio nunquam desinas ; et | uno parfaite union et d . païolc,



intérim fausta cuncta ac felicia Tibi 
precor à Dco.

Roraæ die 15. februarii 1867.
Amplitudinis Tuæ

Addictissimus uti frater,

(S ign .) C. CARD. P A T R IZ I.
R. P. D. Episcopo Administratori

Apostolico Diœcesis Quebecensis.

de sentiments, et à faire en sorte 
qu’ils s’éloignent avec horreur de 
toute vaine discussion, et s’appli­
quent avec soin et diligence à  l’œu­
vre de Dieu et du prochain. Nul 
doute, qu ’avec votre prudence bien 
connue,^ vous ne vous employiez 
san3 relâche A. l ’accomplissement de 
ce devoir salutaire ; e t, sur ce, je  
prie Dieu qu’il vous accorde en tout 
succès e t félicité.

De Votre Grandeur,
Le très-dévoué frère,

C. C A R D . P A T R IZ I. 
i Rome, le 15 février 1867.

Après avoir lu cette le ttre remarquable du P réfet de la S. Congréga­
tion, je  ne doute pas que tous ceux qu’elle concerne ne s’empressent ^ e  
dire sans arrière-pensée : liuma locuta est, causa finit a est.

Toutefois, M essieurs, comme la S. Congrégation me fait une espèce de 
devoir, maximoperâ cohortatur, de travailler à  ram ener tous les esprits à 
un même sentiment, je  crois devoir appeler votre attention sur quelques 
passages de sa décision qui ont rapport à  certaines doctrines émises au 
sujet des Classiques, et sur lesquelles il ne doit plus y  avoir de discussion 
à l’avenir.

On a prétendu 1° qu’il y  avait grande importance s\ discuter la question 
des Classiques, et cela malgré l ’autorité diocésaine. Réponse Non est

profectô, cur qui h tjum odi libros amandandos exittimant, itâc in rc vehementer 
sollicitos anxiosque se pm lean t. Explorata enim res est..........................

Ou a prétendu 2* qu’une expérience de trois siècles avait prouvé le 
danger qu’il y  a de faire usage des auteurs payens. Réponse '.— Explo -  

"tt"' res est, et antiqua constantique consuetudine comprobata, adolescentes etiam 
r encos gemanam dicendi scribendique elegantiam et eloquentiam, sivè ex SS. 
latfum operibut, sivè ex ethnicis scriptoribus ab omni labcpurgatis, absque ullo 
pcriado addiscere optimo jureposse.

On a prétendu 3° que l’Eglise n ’avait fait que tolérer  l’usage des au­
teurs payens. Réponse :— I d a b  Fcclesiâ non toleratur modo, sed omninà
jxnnittitur.

On a prétendu 4 ° , et pour cela on s’est appuyé sur l ’Encyclique Inter 
11 flue auteurs payens étaient condamnés, ou du moins n’étaient 

que tolérés. Réponse : - L a  S. Congrégation dit que N . S. P ère  le Pape 
ie U  déclare nettem ent dans cette Encyclique, à  S S m  Domino nottro 
/  aPa n"H0 per*picue déclaration fu it,  que l’usage des auteurs payens- 

11 ost Pas seulement toléré, mais tout-à-fait permis.
On a prétendu 5° que la seconde partie de la septième règle do l’Index 

11 > n ait absolument tous les livres écrits par les payens. Réponse :— A



Home, on distingue parmi les ouvrages payons, ceux qui traiten t ex pro­
fesse (le choses lascives ou obscènes, ou qui les racontent ou les ense ignen t, 

*ce sont ceux-là seuls qui tombent sous la défense de la septième règle de 
l’Index. Quant aux autres : Cùm antiqui lilr i a l ethnieis conscnptt, qui in 
Seminario adlibm tur non ii vm irvm  sint, qui res lascivas scu olscœnas trac­
tant, narrant ont ilocènt, ideircô nihilest, qiwd m  usu hvjum odi h lro n m ,ju re  

posait reprehmdi.
On a prétendu 6° que l’étude des classiques payons, telle que pratiquée, 

dans nos Collèges, est de nature à  inculquer le paganisme dans l’esprit de 
nos jeunes gens, à  m ettre en danger leur foi e t leurs mœurs, etc. Réponse : 
— Ce que l’Eglise déclare “  approuvé par une coutume ancienne et cons­
tante, e t ê tre  non-seulement toléré, mais tout-à-fait permis et d un usage 
en rien répréhensible,”  ne saurait exposer la jeunesse a ce prétendu

danger. . -
Le Cardinal suppose dans sa lettre  que nos classiques payons sont suffi­

samment expurgés. Làrdessus vous ne pouvez douter que je  ne me sois 
assuré d ’avance qu’il n’y  a rien à désirer à  ce sujet ; c’est un point im­
portant qui n’a jamais manqué d ’exercer la sollicitude du premier Pasteur.

M aintenant, pour corroborer la décision déjà si nette et si précise de la 
S; Congrégation, je  crois devoir vous apprendre ce qui se pratique à Rome, 
dans le Séminaire P ie, qui est le Séminaire diocésain du P ape, placé sous 
s ‘ survcillanc0 immédiate. Voici le texte authentique du programme 

d’études qui est suivi dans cette institution.

R A T IO  STU D IO  RU M Programme d 'E tudes du Séminaire
IN  VONTIFICIO SEMlNAlUO llOMANO P ontifical Rom ain.

Studia incii,iünT à Grammatica Les études commencent par la
latina et italica, quæ studia dividun- Grammaire latine e t la Orammaiio 
tur in duas classes, lu  utriique tra- italienne ; e t elles se divisent en deux 
S ô ï r  præcepta F a - d i n J i  J V -  classes. D a n s  l’une et dans l’auti^, 
n t t i  pars prima in classe inferiori, se donnent les préceptes de l e  
p a r s  altéra in classe superiori. Auc- nand P o rrc tti, la première partie
pais  a u u d  m J  dans la  classe inférieure, la  seconde

partie dans la classe supérieure. Les 
auteurs, pour la classe inférieure,

j ' » u u  •••   I 1 • ' I

tores pro inferiori sunt P hcdn  fabu 
las selectæ, e t Cornelii Nepotis Vi- 
tas : pro snperiori, M. T. Ciceronis 
Epist. famil., de Officiis, de Senec- 
tu te, et Ovidii Nasonis Tristium vel 
de Ponto. In  utrâque classe de

sont les fables choisies do Phèdre,
et les Vies de Cornélius N épos;
pour la classe supérieure, les Lettres 

  ,1- Ina Dovnirs.mùm traduntur nonnulla elemcnta familières de Cicéron, les 
lin<niæ italien;, e t notiones nonnullæ la Vieillesse, les Iris tes  e t les 
historiæ Sacræ et profanæ, Geogra- tiques d’Ovide. Dans es deux e as» » 
phiæ etc., etc. enfin, on donne quelques éléments

In ’ scholà llum anitatis præcepta d ’ i t a l i e n  e t quelques notions d histoire 
tradun tur ad Artem rhetoricam (auc- Sainte e t d’histoire prolane, ue eu

lofrmi olrwttîni «fVfltïllIO.  CtC.« CtC*
traduntur a(wvncm nicioriuiiiii v i v* x 7
tore De Colonial, et latini classici. graphie, e tc ., etc.
id est, M. T. Ciceronis O ratiom s,! Dans la classe des Humanités sc



historiæ C. Crispi Sallustii, V irgilii 
*kneis, Tibulli et Propertii carmina. 

In scholâ Rhetoricæ præter auc-
tores supradictos, M. T. Ciceronis 
de Oratorc, Titi L ivii hidtoria, C. J . 
Cœsaris Cominentaria, Horatii Flacci 
Carmina, et Dantis Aligherii L a  L i-  
vina Commedia.

In  utrâquc classe traduntur ele- 
menta linguæ græcæ juxta Gramma- 
ticam ad usum Seminarii Patavini, 
nec non notiones Geographiæ, histo­
riæ romanæ, etc., etc.

Auctores græci sunt Esopi fabu- 
læ, Lucianus, Xenophontes, Thucv- 
«lides, Plutarchus, Iiomcrus, Demos- 
tlienes, Sophocles, Eurypides, etc., 
etc.

Philosophia elementaris duobus 
annis docetur, hoc ordine :

Ànno primo, Logica, et Metaphy- 
sica juxta institationcs Bonelli, in 
lucem éditas ; Algebra et Geometria 
juxta elementa ab ipso Professore 
(Fontana) typis édita.

Anno secundo, Philosophia mora- 
lia juxta prælectiones Pacetti in lu- 
ceiu éditas j Jus naturæ et gentium, 
juxta prælectiones ab ipso Professore 
(liiondi) typis éditas ; Physico-Ma- 
theaû juxta lectiones ab ipso Profes- 
sorc in lucein edendas ; Physico- 
Chimica, juxta lectiones ab ipso Pro­
fessore (llognani) in lucem éditas.

Notandtun.—  Anno primo, Philo- 
sophiie, id est, auditoribus Logicæ, 
etc., extat ad libitum spatimn lloræ 
frequentandi scholam græcæ Litte- 
raturæ.

donnent les préceptes de la Rhéto­
rique (par dé Cologue), et l ’on ex­
plique les classiques latins, c’est-à- 
dire les Discours de Cicéron, His­
toires de Salluste, l ’Enédie de V ir­
gile, les poésies de Tibulle et celles 
de Properce.

En Rhétorique, outre les auteurs 
ci-dessus, Cicéron de l’Orateur, les 
Histoires de Ïite-Live, les Commen­
taires de César, les poésies d’Horace, 
et la Divine Comédie de Dante.

Dans les deux classes, 011 explique 
les éléments de la langue grecque, 
suivant la Grammaire du Séminaire 
de Padouc, et l ’on donne quelques 
notions de Géographie, d’histoire 
romaine, etc., etc.

( Les auteurs grecs sont les fables 
d’Esope, Lucien, Xénophon, Thucy­
dide, Plutarque, Homère, Démos- 
thèno, Sophocle, Eurypide, etc., etc.

La Philosophie élémentaire s’en- 
seigne en deux ans, dans l ’ordre qui

!SUin -1 Première année, la Logique et la 
| Métaphysique, suivant les institu- 
1 tions de Bonelli, publiées. L ’Algèbre 
et la Géométrie, suivant les éléments 
publiées par le Professeur lui-même. 
(Fontana).

Seconde année, la Morale, suivant 
les leçons de Pacetti, publiées ; le 
Droit de la Nature et des Gens, sui­
vant les leçons publiées par le Pro­
fesseur lui-même (liio n d i) ; la Phy­
sico-Mathématique, suivant les leçons 
que doit publier le professeur lui- 
même ; la Physico-Chimie, suivant 
les leçons publiées par le professeur 
lui-même (Regnani).
 ̂ Note.—  La première année, les 

élèves de Philosophie, c’est-à-dire, 
de Logique, etc., ont la faculté de 
suivre, pendant une heur3, un cours 
de Littérature grecque.

u  A

S. Ihoologia quatriennii spatio completur hoc ordine :—
* nno primo, Loci Theologici, juxta prælectiones ab ipso Professore in 

•ucem edendas ;



S ScrMma, iuxta prmleetiones A  ipso Professer» typis edendas ; 
T k l j i a  ta prælectiones S. Alphons, de Liguor, a Gury

compend. ;
Lingua Helraica.

Anno secundo, S. Scnptura ;
Theologia moralis ; . T) o t

Tkeoloçia chgmatica, jnxta prmlcctioncs Joanms Pe.ionc, S. J- 
E l * * , * *  ajrmlectiones ab ipso P r o p r e  ■"

Anno tertio, Hittoria Ecdmattica, juxta prælectiones auctons Pal , 
Theologia moralis ;
Theologia dogmatica et Sacramentaria,

Anno quarto, Jlintoria Ecclesiattica,
Theoloqia dogmatica et Sacramcntaria. _

Utriusquc Juris curriculum triennii spatio perficitur, hoc ordine.
Anno primo, lm tU im e » Juris canonici, civilis, et crimmal ».
Anno secundo et tertio, Textm Canon,eus et Civil».
I„  Philosopha, Theologia et utroque Jure cm.leruntu g , *  a 

m oi, et Laureæ cum iisdem juribus et pnvilegns ut m qnahbct

tate.

L * S ' /g irrn .)  J .  B . V alletti,
 ̂ °  ̂ Prœfecm .

Il n’est p as h ors de propos d’ajouter que le même piogiamme c»t 
J , . è  t a  une autre institution, la plus célèbre de la Ville E ernello « 
Collège Romain, tenu par les M l. P ires Jésuites, et fréquente par plu»

de 1700 éleves. , » :ii„ofrns
Enfin, Messieurs, pour me conformer à l'invitation des res- »

Cardinaux de la S. Congrégation du St.
,1e la divine charité, d'avoir en horreur les vaines ^eussions1c . ■cent, 
verses inopportunes, qui ne sont propres , .  à  semer le trouble et la :« m a  
parmi les frères, mais de n’avoir tous qu un coeur et qu u « P
t -availler d’un commun accord à procurer le bien de 1 Eglise, soumis 
de si cruelles épreuves, dans les jours mauvais où nous vivons.

J e  ne puis toutefois finir cette lettre, sans vous recommander 
maniéic toute particulière d’éviter de donner votre approbatwn a -  
doctiitus non-seulement bazardées, mais encore tout a fait repu* h » _
comme la suivante, entre plusieurs autres, qui se lit en toutes e 1 *
u n e  des brochures dont j'ai parlé plus haut: «/La première chant, 
‘•chrétien , y est-il dit, c’est l’amour de la v é r i t é . . . . . .  L " c l L ]
« quel qu’il soit, fût-il même le dernier d’entre ses frères, s il .
‘ vaincu nue l’intérêt de la vérité et de la foi exige qu il parle, il Y 
« lera.” Or ceci n’est vrai qu’en autant (pic le chrétien est soumis.



l’autorité ; au trem en t, d ’ap rès de semblables maximes, nous n ’avons rien 
à  dire au m inistre p ro testan t, ou au tre  personnage sans plus de mission, 
qui se dit “  convaincu que l ’in té rê t de la vérité  e t de la foi exige qu’il 
parle.”  I l fau t donc que celui qui veut enseigner ses frères, soit non- 
seulement convaincu de la v érité , mais encore qu ’il soit soumis à  l’autorité, 
ou qu’il a it mission d ’enseigner ce tte  vérité . Ce paroles : lte, docete 
o t i i h c s  g ente*, n ont pas été  dites <\ tous les chrétiens, mais aux seuls 
apôtres e t à  leurs successeurs.

J e  term ine, M essieurs, en p rian t D ieu , du fond de mon cœ ur, qu ’il 
vous bénisse, e t que sa paix, “  qui surpasse toute intelligence, garde vos 
cœurs e t vos esprits en Jésus-C hrist.”

t  C. F . ,  E V Ê Q U E  D E  T L O A , 
Administrateur.

Voici le program m e (p o u r 1865-66) des études du Collège Romain, au­
quel M gr. l’adm in istra teur fait allusion dans sa circulaire.

Matières et Auteurs des Cours Inférieurs.

G r a m m a i r e  I n f é r i e u r e , 2e o rd re .— Prem iers rudim ents de la gram ­
maire latine— M orceaux choisis de C icéron—Elém ents d ’italien— Histoire 
sainte de l’A ncien Testam ent—P rem iers élém ents de Géographie.

G r a m m a i r e  I n f é r i e u r e , 1er o rd re .— Prem ière partie  de la grammaire 
latine— M orceaux choisis de C icéron, les V ies de Cornélius N épos, fables 
choisies de P h èd re— Prem ière partie de la gram m aire grecque— Grammaire 
italienne, e t exercices su r les m eilleurs au teurs de la langue du pays—  
Histoire sainte du N ouveau Testam ent— Notions générales de G éographie, 
et géographie de l’E urope— A rithm étique.

Grammaire M oyenne .— Seconde partie  de la gram m aire latine— 
Morceaux choisis de Cicéron— Vies des em pereurs illustres, de Cornélius 
Népos— M orceaux choisis d ’Ovide e t de P h è d re —Seconde partie de la 
grammaire g recque— M orceaux choisis des au teurs g recs— Gram m aire ita­
lienne, e t exercices su r les meilleurs au teu rs de la langue du pays— H is­
toire des Em pereurs romains depuis A uguste ju squ 'il Constantin— Géo­
graphie de l’Asie e t de l’Afrique-—A rithm étique.

G r a m m a i r e  S u p é r i e u r e .— Troisième partie  de la gram m aire latine— 
Cicéron, des D evoirs, de la Vieillesse, de l’A m itié— Commentaires de 
(e sa r— Poésies choisies de V irgile, d ’Ovide, de T ibulle,de C atulle—Trois­
ième partie de la gram m aire grecque— M orceaux choisis des au teurs grecs 
— Grammaire italienne, e t exercices su r les meilleurs au teurs do la langue 
du pays— H istoires des Em pereurs romains depuis Constantin ju sq u ’à 
Augustule— G éographie de l’A m érique e t de l'O céanie—A rithm étique.

H u m a n i t é s .— P récep tes de la Rhétorique—Discours choisis de Cicéron. 
—Histoires de Salluste— Enéide de V irgile— Poésies de Tibullo e t Odes
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choisies d’Horace— Syntaxe grecquc-Morceaux choisis en prose et en 
vers grecs—Préceptes d’éloquence italienne, et exercices sur les meilleurs 
auteurs de la langue du pays-C hronologic-Sphère armillaire.

R h é t o r i q u e  d u  M A T I N . - L a  Rhétorique de C icéron-L es k m »  his­
toriques de Tite-Live et de Tacite— Morceaux choisis des auteurs grecs 
en prose— Exercices sur les meilleurs auteurs de la langue du pays— * o- 
tions plus relevées de géographie ancienne, et surtout d’Italie.

R h é t o r i q u e  d e  l ’ a p r è s - m id i .— Poésies do Virgile, d Horace, de 
Catulle, de Propcrcc— Exemples choisis des poètes grecs— La Divine
Comédie de Dante— Histoire de la Littérature.

(Les cours de Philosophie intellectuelle et de Sciences embrassent trois

années.)

BREF DE N. S. P. LE PA PE PIE IX A MGR. BAILLAllGEON.

a  l ’o c c a s i o n  d e  s a  t r a d u c t i o n  f r a n ç a i s e  DU N O U \E A l  TESTAMENT.

Il y a quelques mois, Monseigneur l’Administrateur du diocèse déposait 
aux pieds de Sa Sainteté, par l’entremise de Son Eminence le Cardinal 
Barnabo, Préfet de la Propagande, un exemplaire de la Traduction fran­
çaise du Nouveau Testament qu’il a publiée l’année dernière, et soumettait 
son ouvrage au jugement suprême du Chef de l’Eglise. Le digne Prélat 
vient de recevoir de la part du Saint Père un Bref signé de sa propre main, 
et conçu en des termes aussi flatteurs pour lui que consolants pour ceux 
qui désirent étudier les saintes Ecritures dans cette Traduction. Nous 
sommes heureux de pouvoir faire connaître aujourd liui <i nos lecteurs ce 
document précieux, qui ne peut manquer d’intéresser vivement tous les 
fidèles de la Province, <\ qui l’ouvrage de Mgr. Baillargeon est spéciale­
ment destiné. (1)— Courrier du Canada.

I ’enernbili F ratri Carolo Francisco Epitcopo i [Traduction.]
’Jloano, AAmini*tratori Jrcliû tiitrem  \ j  jfotre Vénérable Frère Charlet-François,

yuebtcenti*. E v 'tq w  de Tloa, A dm in is tra teu r de
PIUS PP. IX .  l'jireh id ioc lte  de Québec.

Venerabilis Frater, Salutem et, PIE  I X ,  p a p e .

Apostolicam Benedictionem. Vénérable Frère, Salut et Bene-
Cùin illud in primis prosniciendum diction Apostolique, 

sit Episcopo, ut gregem sibi ereditum Protéger contre la fureur des loups 
tucatur il lupis, pabulisquesalutaribus le troupeau qui lui a été confie, et 
nutriat,utnH|ueofliciote funetumesse lui donner une nourriture salutaire,

(l) Ce bref du  Souverain  Pontife va  é tro  A n n e x é  nu Nouvcau-Teitu iuent .  Les I1*-1 * 
sonne* qui ont d é jà  ache té  cet e x c l l e n t  livre pourron t  se procurer,  g ra tis , une copic d. 
dit b ref  à  lu librairie  do M. L éger  lîrousaoAu.


